
UNDT/2010/173, Parkes

Décisions du TANU ou du TCNU

Il n'a pas été contesté que le demandeur avait emprunté de l'argent à un directeur
des ventes travaillant dans une entreprise faisant des affaires avec Monuc. À la
lumière de la loi applicable et en particulier des règles financières et
d'approvisionnement, le tribunal a constaté que la faute avait été correctement
établie. Néanmoins, le tribunal a trouvé un certain nombre de facteurs atténuants
tels que le fait qu'il a remboursé le prêt en totalité et qu'il s'agissait d'une «décision
unique». Par conséquent, le tribunal a estimé que la sanction n'était pas
proportionnée.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant a contesté la décision de le rejeter sommairement pour faute grave en
fonction des conclusions qu'il avait sollicité, reçue et accepté des sommes d'argent
d'un vendeur qui a fait des affaires avec Monuc.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Jugement rendu en faveur du requérant en intégralité ou en partie

Texte Supplémentaire du Résultat

UNDT a ordonné la récidive de la décision ou, comme alternative, une indemnité
équivalente à tous les avantages auxquels le demandeur aurait droit s'il avait été

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2010173


licencié au lieu d'être sommairement licencié.
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Catégories/Sous-catégories



Questions disciplinaires / fautes professionnelles
Mesure ou sanction disciplinaire
Cessation de service
Licenciement (de nomination)

Droit Applicable

Instructions Administratives

ST/IA/371

Règlement financier et Règles de gestion financière

Disposition 5.12

Ancien Règlement du personnel

Disposition 10.2
Disposition 110.1

Autres publications de l'ONU (directives, politiques, etc.

Manuel des achats de l'ONU

Règlement du personnel

Article 1.2(b)
Article 1.2(e)
Article 1.2(f)
Article 1.2(g)

TCNU Statut

Article 10.5


